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1° Aménagement équilibré du territoire national et initiative en faveur de
la cohésion économique et sociale des territoire, attractivité et

développement (valorisation des territoires ruraux, littoraux, insulaires et
de montagne, réduction des inégalités territoriales) ;

2° initiatives favorisant l’accès du public aux services (programme France
services), orientations de l’administration territoriale de l’État ; 

3° Instruments contractuels d’aménagement du territoire ; coopération
européenne en faveur de la cohésion économique et sociale des territoires ;

4° Inclusion numérique (accès, appropriation des usages et services) ;
5° Aménagement foncier et urbanisme, dont outils de financement.

Accompagnement, développement et
cohésion économique et sociale,

désenclavement, mise en valeur et
attractivité des territoires ruraux

1° Dialogue national avec les CT ; orientations des finances locales et politique de
solidarité financière entre les CT ; législations fiscales ; statut et compétences des CT ;

2° Orientations concernant la fonction publique territorial ;
3° Utilisation des fonds européens structurels et d’investissement ;

4° Législation électorale concernant les CT ;
5° Outils de financement de la transition écologique dans les territoires.


